
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE3022

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

éducation nationale et recherche : fonctionnement
Question écrite n° 3022

Texte de la question

M. François Loos attire l'attention de Mme le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement sur
les difficultés du Centre de recherche sur la biologie des populations d'oiseaux. Le CRBPO est un organisme
public dont la spécificité réside dans l'étude des oiseaux à l'état naturel qui s'appuie sur un réseau de 336
collaborateurs implantés sur tout le territoire. De plus, il entretient des liens avec le Comité européen pour le
baguage d'oiseaux dont les activités ont débouché sur la création de la Banque européenne de reprises
d'oiseaux bagués. Or, suite au départ de la personne chargée de la gestion et de la saisie des reprises
d'oiseaux bagués en 1993, il y a, à ce jour, plus de 42 000 données en attente de saisie ! La France qui est un
carrefour des migrations d'oiseaux se trouve dans une situation délicate. Il aimerait donc connaître les mesures,
notamment humaines, qu'elle compte prendre pour résoudre cette situation.

Texte de la réponse

Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question relative aux difficultés rencontrées par le centre de recherche sur la biologie des populations d'oiseaux
(CRBPO). Le CRBPO, unité de recherche au sein du laboratoire de zoologie du Muséum national d'histoire
naturelle, joue un rôle important en matière de connaissance des populations d'oiseaux, tant pour le réseau de
spécialistes qu'il permet de mobiliser que pour la banque de données sur le baguage des oiseaux en Europe à
laquelle il contribue pour la France. Le CRBPO a été confronté dans le passé à des difficultés pour remplir ses
missions en raison du désengagement financier ou humain de plusieurs partenaires et du caractère obsolète du
matériel et des systèmes d'exploitation informatiques. Dans le cadre de la convention signée entre le ministère
de l'aménagement du territoire et de l'environnement et le Muséum national d'histoire naturelle pour la mise en
place de l'institut d'écologie et de gestion de la biodiversité, le CRBPO, qui fait désormais partie de cet institut,
bénéficie depuis 1997 de moyens financiers importants alloués par le ministère pour contribuer à la
restructuration de ses moyens de fonctionnement et de gestion de ses bases de données. La révision des
systèmes de gestion des bases de données existantes a été effectuée par un expert en informatique recruté par
le CRBPO. A la suite de cette révision, en février 1997, un chargé d'études en zoologie a été engagé pour la
gestion de ces banques de données. Sa mission est d'assurer progressivement le rattrapage du retard
considérable accumulé par le CRBPO depuis 1993.
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